


































CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX 

Entre les soussignés : 
La commune de BOZOULS, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc CALMELLY, autorisé aux fins des 
présentes par délibération du conseil municipal en date du …. 
ci-après dénommée: «la commune», d'une part, 
et 

La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère, représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Nicolas BESSIERE, dument habilité par délibération n°                               du                             .  
ci-après dénommée : « Communauté de Communes »,  

L'association Centre Social et d'Initiatives Bozouls CLT, inscrite en Préfecture sous le numéro 01 22 00 19 95 
dont le siège social se situe 17 allée Paul Causse 12 340 BOZOULS représentée par Monsieur Philippe COSSET 
Président en exercice. 
ci-après dénommée : « Centre Social »  
et 
L'Espace Emploi Formation Bozouls-Comtal dont le siège social se situe 1 rue Henri Camviel 12 340 BOZOULS 
représenté par Monsieur Philippe COSSET Président en exercice. 
ci-après dénommée : « Espace Emploi Formation » d'autre part 

Préambule  

La commune de Bozouls décide de soutenir les associations Centre Social et d'initiatives Bozouls CLT et 
Espace Emploi Formation Bozouls-Comtal dans la poursuite de leurs objectifs en relation avec les 
compétences communales en mettant à leur disposition les locaux désignés à l'article 2 de la présente. 

Une partie des missions que réalisent ces deux associations est de la compétence de la Communauté de 
Communes (animation globale pour le Centre Social et emploi pour l’Espace Emploi Formation). 

Article 1: Mise à disposition de locaux. 

La commune de Bozouls consent à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs d'intérêt 
général la présente mise à disposition. Il est expressément convenu : 
 que si les associations cessent d'avoir besoin des locaux ou les occupent de manière insuffisante ou ne 
bénéficient plus des autorisations et agréments nécessaires à leur activité, cette mise à disposition deviendra 
automatiquement caduque ; 
 que la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect, par les associations, des obligations fixées 
par la présente convention. 



Article 2: Désignation des locaux. 

La commune met à disposition des associations les locaux suivants dont elle est propriétaire : 
Bâtiment « Centre Social » situé allée Paul Causse / rue Camviel 12 340 BOZOULS, d’une superficie de 898 
m2 sur deux étages. 
Espace Multiservices « CARDAMINE » situé 54 rue Henri Camviel 12 340 BOZOULS d'une superficie de 481 
m2 et 900 m2 en extérieur. 

Dans ces locaux, le Centre Social réalise sa mission d’animation globale pour le compte de la Communauté 
de Communes en occupant les espaces suivants : 

- Situés au rez-de-chaussée du 12 Allée Paul Causse 12340 BOZOULS 

o Hall d’accueil, toilettes, salle de permanence, circulations : communs avec l’EEF soit          

201,65 m²/2 = 100,825m² 

o Une salle de multi activité de 32.08 m² 

o Plusieurs salles de 12.81 m², 21.05m², 13.44m², 12.01m², 11.70 m², 18.64m², 20.39m² soit 

110,04 m² 

- Situés à l’espace multiservices Cardamine 54 rue Henri Camviel 12340 BOZOULS 

o Une salle pour le LAEP de 50,73m²

 Soit 243.575 m²  

Dans ces locaux, l’Espace Emploi Formation réalise sa mission liée à l’emploi pour le compte de la 
Communauté de Communes en occupant les espaces suivants : 

- Situés au rez-de-chaussée du 12 Allée Paul Causse 12340 BOZOULS 

o Hall d’accueil, toilettes, salle de permanence, circulations : communs avec le Centre Social soit 

201,65 m²/2 = 100,825m² 

o Deux bureaux d’une superficie de 17.6m² et 12.81 m² 

o Une salle informatique de 43.71m²  

 soit 174,945 m² 

Article 3: Destination. 

1- Les locaux du bâtiment Centre social rez de chaussée sont mis à disposition du centre social et d'initiatives 
Bozouls CLT et de l'Espace Emploi Formation Bozouls Comtal qui en assurent conjointement la gestion. Les 
salles de réunions pourront être mises à disposition de leurs partenaires suivant un planning d'utilisation. 
Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord de la mairie sous peine de résiliation de la 
présente convention. 
La commune se réserve le droit de pouvoir utiliser les espaces suivants: 
 Salle multi-activités à l'étage. La gestion du planning d'utilisation de la salle est confiée à l'accueil de 
Centre social et de l'espace emploi en priorisant son utilisation aux associations de la commune. Cette salle 
est réservée aux activités d'expression corporelle (danse, gym, pilates, ...) et à titre exceptionnel aux après-
midis de rencontres de l'association Soleil d'Automne.
 Salle de réunion nommée salle Multi-activités 
 Salle informatique Espace numérique 



2- Les locaux du Bâtiment « CARDAMINE » sont mis à disposition prioritairement pour l'accueil de loisirs les 
mercredis et vacances scolaires ainsi que pour les temps de réunion et formations de l'équipe d'animation. 
La salle 2 est utilisée par l'Espace Emploi Formation. 
La salle 1 est réservée pour les actions parentalité et le LAEP suivant le calendrier des actions. 
La commune se réserve le droit de pouvoir utiliser en partie les locaux et plus précisément les salles n° 2 et 
n° 3 qui disposent d'un accès indépendant. 
Les plannings d'utilisation de ces salles devront être partagés à l'ensemble des signataires. 

Article 4 : Etat des locaux. 

Les locaux sont mis à disposition des associations en l’état. Les différentes parties indiquent ne pas faire d’état 
des lieux détaillé. 
Les associations se doivent de les tenir en bon état pendant toute la durée de la mise à disposition. 

Article 5 : Entretien et réparation des locaux. 

La commune prend à sa charge les travaux relatifs aux normes de sécurité et d'accessibilité, ainsi que les frais 
d'entretien des appareils et installations nécessitant un contrôle de sécurité annuel : chauffe-eau, chaudière, 
ascenseur. 
Les associations doivent aviser immédiatement la commune de toute réparation à la charge de cette dernière 
dont elle est à même de constater la nécessité. 
Si des travaux doivent être réalisés par les associations, ils le sont suivant les règles de l'art et conformément 
aux réglementations relatives à la sécurité, l'urbanisme et l'hygiène. 

Ils doivent en outre, dès le stade de leur projet, être soumis pour accord préalable à la commune, sans 
préjudice des autorisations formelles à obtenir par ailleurs permis de construire, autorisation d'ouverture de 
la commission locale de sécurité, etc.. 
Par ailleurs, tous les aménagements et installations faits par les associations deviennent, sans indemnité, 
propriété de la commune à la fin de l'occupation. 

Article 6 : Conditions financières. 

La présente mise à disposition est consentie à titre gracieux pendant la durée de la convention. 

La commune prend en charge les dépenses liées aux fluides : eau, gaz, électricité ainsi que l’assainissement, 
l’ascenseur, les ordures ménagères, les consommables et la vérification réglementaire. 
Le remboursement de ces charges sera demandé, annuellement au mois de décembre, à la Communauté de 
Communes au prorata des m² qu’utilisent les 2 associations pour l’exercice de ses compétences :  

 Soit pour le Centre Social en appliquant le ratio suivant : 243,575 / 806,50 (le sous-sol n’étant pas 
compté dans la superficie totale pour le calcul des charges).  
 Soit pour l’Espace Emploi Formation en appliquant le ratio suivant : 174,945 / 806,50 (le sous-sol 
n’étant pas compté dans la superficie totale pour le calcul des charges). 

Le Centre social occupe, dans les locaux du 12 allée Paul Causse, 3 salles pour la banque alimentaire et les 
fringues qui sont de compétence communale représentant 50,73m² et dans les locaux de Cardamine une salle 
pour le lieu d’accueil enfants -parents (LAEP) de superficie équivalente. Il est donc convenu que la Communauté 
de Communes Comtal Lot et Truyère prendra en charge, seulement, les frais du rez de chaussée du bâtiment du 
12 Allée Paul Causse (en y incluant les 50,73m²).

Les frais de nettoyage, de gardiennage, d'entretien, sont supportés directement par les associations. 



Article 7 : Durée,

La présente convention est consentie pour une durée égale à celle du maintien de l’espace Emploi Formation 
Bozouls Comtal et du Centre social Bozouls 3CLT dans ces locaux, à compter de l’année 2024. 
A minima, la durée sera celle d’exercice des compétences confiées par la commune et / ou la communauté de 
communes aux 2 associations.  

Article 8 : Responsabilité et recours. 

Les associations sont personnellement responsables des conséquences dommageables résultant des infractions 
aux clauses et conditions de la présente convention, de leur fait ou de celui de leurs membres ou de leurs préposés. 
Les associations répondent des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le temps qu'elles 
en auront la jouissance et commises tant par elles que par leurs membres ou préposés, ou toute personne 
effectuant des travaux ou des interventions pour leur compte. 

Article 9 : Assurances. 

 Les associations s'engagent à couvrir les risques inhérents à leur activité et à l'occupation des locaux. Leur 
responsabilité civile est susceptible d'être engagée du fait de leurs activités, notamment par la possession ou 
l'exploitation de leurs équipements propres, et de leur présence dans les locaux mis à leur disposition. 
A ce titre, les associations devront souscrire une police destinée à garantir leur responsabilité civile et, 
notamment vis-à-vis des biens confiés. 
Les associations devront remettre à la commune une copie de leur police d'assurance en cours. 
 La Communauté de Communes assurera les locaux en tant que locataire non-occupant. 
 La commune, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages 
matériels aux biens mis à disposition dont elle est responsable et des dommages occasionnés aux tiers qui 
lui seraient imputables. 

Article 10 : Obligations générales des associations. 

Le règlement intérieur des bâtiments établi par le Centre Social doit être respecté par les membres des 
associations, de même que par les personnes qu'elles auront introduites ou laissées introduire dans les lieux. 

Article 11 : Obligations particulières des associations. 

En contrepartie de la mise à disposition gratuite et de la prise en charge des frais liés au bâtiment qui lui sont 
consenties, les associations s'engagent expressément à : 
- fournir chaque année leur bilan et leur compte de résultat auprès de la Commune et de la Communauté de 
Communes; 
- valoriser et comptabiliser dans leurs écritures comptables la jouissance gratuite des locaux mis à disposition et 
la prise en charge financière des frais liés aux locaux. 

Article 12 : Visite des lieux. 

Les associations doivent laisser les représentants de la commune, ses agents et ses entrepreneurs pénétrer 
dans les lieux mis à disposition pour visiter, réparer ou entretenir les bâtiments. 



Article 13 : Avenant à la convention. 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un commun 
accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant. 

Article 14 : Conditions de résiliation. 
Cette convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution des associations Espace Emploi Formation 
Bozouls Comtal et / ou Centre Social Bozouls 3CLT ou si les associations cessaient d’avoir besoin des locaux 
sans aucune indemnisation. 
Elle pourra également être résiliée si les compétences de la Communauté de Communes venaient à évaluer. 
La présente convention peut aussi être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 6 mois suivant l’envoi 
par l’une ou l’autre des parties d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 15 : Litiges. 

Tout litige né de l'application ou l'interprétation de la convention qui, n'aura pas pu trouver de règlement 
à l'amiable, relève de la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse. 

Fait à BOZOULS, le  

Le Maire,  
de BOZOULS

Le Président 
du Centre Social et d'Initiatives 

Philippe COSSET 

Le Président de l'Espace 

-Emploi-Formation

Le Président de la 

Communauté de Communes

Jean-Luc CALMELLY Philippe COSSET Nicolas BESSIERE
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